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la neutralité religieuse : principe faux en lui-même et désas­
treux dans ses conséquences. Qu’est-ce, en effet, que cette neu­
tralité, sinon l’exclusion systématique de tout enseignement 
religieux dans l’école, et, par suite, le discrédit jeté sur des 
vérités que tous les peuples ont regaidées comme la base 
nécessaire de l'éducation ?

LA NEUTRALITÉ JUSTEMENT CONDAMNÉE PAR [.’ÉGLISE

A toutes les époques et pour tous les pays, les Souverain» 
Pontifes ont dénoncé et condamné l’école neutre.

Le Pape Pie IX la réprouva, le 1" novembre 1854, dan» 
l’allocution consistoriale prononcée apropos de la loi qui s’éla­
borait alors en Piémont. Et dans sa lettre à l’archevêque de 
Fribourg (14 juillet 1864), l’illustre Pontife, après avoir con­
damné la neutralité dans l’enseignement supérieur, ajoutait : 
« Ce détestable mode d'enseignement, séparé delà foi catho­
lique et de la tutelle de l'Eglise..., produira des effets plus 
funestes encore s'il est appliqué aux écoles populaires, car, 
dans ces écoles, la doctrine de l’Eglise doit tenir la première 
place... La jeunesse est donc exposée au plus grand péril, 
lorsque, dans ces écoles, l'éducation n’est pas étroitement unie 
d la doctrine religieuse. »

Léon XIII, s’adressant à la France, a porté à son tour, con­
tre ce système de pédagogie, la condamnation la plus catégori­
que et la plus fortement motivée. Il disait, en parlant de 
l’union nécessaire de l’enseignement avec l’éducation reli­
gieuse : « Séparer l'un de l'autre, c’est vouloir que, lors­
qu'il s’agit d'un devoir envers Dieu, l'enfant reste neutre. 
Système mensonger et désastreux dans un âge si tendre, puis­
qu'il ouvre la porte à l’athéisme et la ferme à la religion. • 
(Encyc. Nobilissima gallorum Gens. )

Il enseignait la même doctrine aux évêques de Bavière 
(2 déc. 1887), et, à ceux du Canada, il déclarait que l’école 
neutre est « contraire à la foi, aux bonnes mœurs et au bien 
social. » (8 déc. 1897.)

A ces condamnations édictées par les Papes contre l’école 
neutre, les évêques de France firent écho dès que le péril 
s’annonça, et, si le régime de la neutralité scolaire s’est établi


